
INFORMATION ALLERGENES
Règlement UE 1169/2011

1. Céréales contenant du gluten 5. Arachides 9.Céleri

Produits à base d'arachides. Produits à base de céleri.

6.Soja 10. Moutarde

Produits à base de moutarde

2. Crustacés 11. Graines de sésame

Produits à base de crustacés. Produits à base de graines de sésame.

3. Œufs 12. Anhydride sulfureux et sulfites.

Produits à base d'œufs.
7. Lait

4. Poissons

8. Fruits à coque 13. Lupin

14. Mollusques.

A PARTAGER

En concentrations de plus de 10 mg/kg ou 10 mg/litre

en termes de SO2 total pour les produits proposés

prêts à consommer ou reconstitués conformément

aux instructions du fabricant.

Produits à base de lupin.

Produits à base de mollusques.

Planche de belles charcuteries

Planche mixte

Authentiques accras maison

Calamars frits

Blé, seigle, orge, avoine, épeautre, kamut ou leurs souches

hybridées, et produits à base de ces céréales, à l'exception

des sirops de glucose à base de blé y compris le dextrose,

maltodextrines à base de blé, sirops de glucose à base

d'orge, l'alcool éthylique d'origine agricole.

Produits à base de poisson, à l'exception de la gélatine de

poisson utilisée comme support pour les préparations de

vitamines et caroténoïdes ; la gélatine de poisson ou de

l'ichtyocolle utilisée comme agent de clarification dansla

bière et le vin.

Produits à base de soja, à l'exception de l'huile et

de la graisse de soja entièrement raffinées ; des

tocophérols mixtes naturels (E3D5), du D-alpha-

tocophérol naturel, de l'acétate de D-alpha-

tocophéryl naturel et du succinate de D-alpha-

tocophéryl naturel dérivés du soja ; des

phytostérols et esters de phytostérol dérivés

d'huiles.

Produits à base de lait, à l'exception du

lactosérum, de l'alcool éthylique d'origine agricole 

; du lactitol.

A savoir : amandes, noisettes, noix, noix de cajou,

noix de pécan, noix du brésil, pistaches, noix de

Macadamia ou du Queensland, et produits à base

de ces fruits, à l'exception des fruits à coque

utilisés pour la fabrication des distillats

alcooliques.

Maki aux légumes

Grand assortiment tapas frits
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Arancinis parfumés à la truffe

Cromesquis de chèvre

Produits ou plats contenant 

des allergènes
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sauce tartare

sauce barbecue

sauce soja

Crevettes roses bio

Huîtres

Bulots

Araignée ou Tourteau

FRUITS DE MER

Mayonnaise maison

Langoustines
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1. Céréales contenant du gluten 5. Arachides 9.Céleri

Produits à base d'arachides. Produits à base de céleri.

6.Soja 10. Moutarde

Produits à base de moutarde

2. Crustacés 11. Graines de sésame

Produits à base de crustacés. Produits à base de graines de sésame.
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ENTREES

Foie gras de canard

8 9 10 11 12 13

Soupe de poissons

Rillettes du pêcheur 

Tartare de saumon & haddock

Tataki de bœuf 

Œufs bio mayonnaise

Caesar

Croque gourmand 

Burrata di Buffala

Poke Bowl

Grand Large

Croustillant chèvre

Produits à base de mollusques.

Blé, seigle, orge, avoine, épeautre, kamut ou leurs souches

hybridées, et produits à base de ces céréales, à l'exception

des sirops de glucose à base de blé y compris le dextrose,

maltodextrines à base de blé, sirops de glucose à base

d'orge, l'alcool éthylique d'origine agricole. Produits à base de soja, à l'exception de l'huile et 

de la graisse de soja entièrement raffinées ; des

tocophérols mixtes naturels (E3D5), du D-alpha-

tocophérol naturel, de l'acétate de D-alpha-

tocophéryl naturel et du succinate de D-alpha-

tocophéryl naturel dérivés du soja ; des

phytostérols et esters de phytostérol dérivés

d'huiles.

En concentrations de plus de 10 mg/kg ou 10 mg/litre

en termes de SO2 total pour les produits proposés

prêts à consommer ou reconstitués conformément

aux instructions du fabricant.

Produits à base de lait, à l'exception du

lactosérum, de l'alcool éthylique d'origine

agricole ; du lactitol.Produits à base de poisson, à l'exception de la gélatine de

poisson utilisée comme support pour les préparations de

vitamines et caroténoïdes ; la gélatine de poisson ou de

l'ichtyocolle utilisée comme agent de clarification dansla

bière et le vin. A savoir : amandes, noisettes, noix, noix de cajou,

noix de pécan, noix du brésil, pistaches, noix de

Macadamia ou du Queensland, et produits à base

de ces fruits, à l'exception des fruits à coque

utilisés pour la fabrication des distillats

alcooliques.

Produits à base de lupin.

SALADES

Landaise

Asiatique
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1. Céréales contenant du gluten 5. Arachides 9.Céleri

Produits à base d'arachides. Produits à base de céleri.

6.Soja 10. Moutarde

Produits à base de moutarde
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PIZZAS

Reine

8 9 10 11 12 13

Indienne

Italienne

Hot & Spicy

Truffade

Montagnarde

PATES

Ravioles cèpes & truffe

Saumon

Tagliatelles carbonara

Tagliatelles burrata & pesto

Tag. gorgonzola charcuterie

Lasagnes bolognaises

Tagliatelles saumon

Blé, seigle, orge, avoine, épeautre, kamut ou leurs souches

hybridées, et produits à base de ces céréales, à l'exception 

des sirops de glucose à base de blé y compris le dextrose,

maltodextrines à base de blé, sirops de glucose à base

d'orge, l'alcool éthylique d'origine agricole. Produits à base de soja, à l'exception de l'huile

et de la graisse de soja entièrement raffinées ;

des tocophérols mixtes naturels (E3D5), du D-

alpha-tocophérol naturel, de l'acétate de D-alpha-

tocophéryl naturel et du succinate de D-alpha-

tocophéryl naturel dérivés du soja ; des

phytostérols et esters de phytostérol dérivés

d'huiles.

En concentrations de plus de 10 mg/kg ou 10

mg/litre en termes de SO2 total pour les produits

proposés prêts à consommer ou reconstitués

conformément aux instructions du fabricant.

Produits à base de lait, à l'exception du

lactosérum, de l'alcool éthylique d'origine

agricole ; du lactitol.Produits à base de poisson, à l'exception de la gélatine de

poisson utilisée comme support pour les préparations de

vitamines et caroténoïdes ; la gélatine de poisson ou de

l'ichtyocolle utilisée comme agent de clarification dansla

bière et le vin. A savoir : amandes, noisettes, noix, noix de

cajou, noix de pécan, noix du brésil, pistaches,

noix de Macadamia ou du Queensland, et

produits à base de ces fruits, à l'exception des

fruits à coque utilisés pour la fabrication des

distillats alcooliques.

Produits à base de lupin.

Produits à base de mollusques.

4 Fromages

Burrata
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1. Céréales contenant du gluten 5. Arachides 9.Céleri

Produits à base d'arachides. Produits à base de céleri.

6.Soja 10. Moutarde

Produits à base de moutarde

2. Crustacés 11. Graines de sésame

Produits à base de crustacés. Produits à base de graines de sésame.
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BURGERS

Classique

8 9 10 11 12 13

Yellow burger

Caesar

Savoyard

Big Taverne

Choucroute spéciale

Choucroute de la mer

Choucroute paysanne

MOULES

Marinières

Normandes

CHOUCROUTES

Blé, seigle, orge, avoine, épeautre, kamut ou leurs souches

hybridées, et produits à base de ces céréales, à l'exception 

des sirops de glucose à base de blé y compris le dextrose,

maltodextrines à base de blé, sirops de glucose à base

d'orge, l'alcool éthylique d'origine agricole. Produits à base de soja, à l'exception de l'huile

et de la graisse de soja entièrement raffinées ;

des tocophérols mixtes naturels (E3D5), du D-

alpha-tocophérol naturel, de l'acétate de D-

alpha-tocophéryl naturel et du succinate de D-

alpha-tocophéryl naturel dérivés du soja ; des

phytostérols et esters de phytostérol dérivés

d'huiles.

En concentrations de plus de 10 mg/kg ou 10

mg/litre en termes de SO2 total pour les produits

proposés prêts à consommer ou reconstitués

conformément aux instructions du fabricant.

Produits à base de lait, à l'exception du

lactosérum, de l'alcool éthylique d'origine

agricole ; du lactitol.Produits à base de poisson, à l'exception de la gélatine de

poisson utilisée comme support pour les préparations de

vitamines et caroténoïdes ; la gélatine de poisson ou de

l'ichtyocolle utilisée comme agent de clarification dansla

bière et le vin. A savoir : amandes, noisettes, noix, noix de

cajou, noix de pécan, noix du brésil, pistaches,

noix de Macadamia ou du Queensland, et

produits à base de ces fruits, à l'exception des

fruits à coque utilisés pour la fabrication des

distillats alcooliques.

Produits à base de lupin.

Produits à base de mollusques.

Royales
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1. Céréales contenant du gluten 5. Arachides 9.Céleri

Produits à base d'arachides. Produits à base de céleri.
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POISSONS

Burger de la Baie

8 9 10 11 12 13

Broch St Jacques à l'andouille

Duo St Jacques & Bar

Mix Grill

Tartare saumon & haddock

Fish & chips

Saumon grillé

gorgonzola

béarnaise

moutarde

Blé, seigle, orge, avoine, épeautre, kamut ou leurs souches

hybridées, et produits à base de ces céréales, à l'exception

des sirops de glucose à base de blé y compris le dextrose,

maltodextrines à base de blé, sirops de glucose à base

d'orge, l'alcool éthylique d'origine agricole. Produits à base de soja, à l'exception de l'huile et 

de la graisse de soja entièrement raffinées ; des

tocophérols mixtes naturels (E3D5), du D-alpha-

tocophérol naturel, de l'acétate de D-alpha-

tocophéryl naturel et du succinate de D-alpha-

tocophéryl naturel dérivés du soja ; des

phytostérols et esters de phytostérol dérivés

d'huiles.

En concentrations de plus de 10 mg/kg ou 10 mg/litre

en termes de SO2 total pour les produits proposés

prêts à consommer ou reconstitués conformément

aux instructions du fabricant.

Produits à base de lait, à l'exception du

lactosérum, de l'alcool éthylique d'origine

agricole ; du lactitol.Produits à base de poisson, à l'exception de la gélatine de

poisson utilisée comme support pour les préparations de

vitamines et caroténoïdes ; la gélatine de poisson ou de

l'ichtyocolle utilisée comme agent de clarification dansla

bière et le vin. A savoir : amandes, noisettes, noix, noix de cajou,

noix de pécan, noix du brésil, pistaches, noix de

Macadamia ou du Queensland, et produits à base

de ces fruits, à l'exception des fruits à coque

utilisés pour la fabrication des distillats

alcooliques.

Produits à base de lupin.

Produits à base de mollusques.

beurre maître d'hôtel

SAUCES

poivre

barbecue

échalotes
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VIANDES

Filet de bœuf

8 9 10 11 12 13

Magret de canard

Broch onglet de bœuf

Entrecôte grillée

Andouillette

Jarreton braisé

Broch poulet

saucisse purée

Mix grill

Wok thaï poulet

Tartare de bœuf

Carpaccio de bœuf

En concentrations de plus de 10 mg/kg ou 10 mg/litre

en termes de SO2 total pour les produits proposés

prêts à consommer ou reconstitués conformément

aux instructions du fabricant.

Produits à base de lait, à l'exception du

lactosérum, de l'alcool éthylique d'origine

agricole ; du lactitol.Produits à base de poisson, à l'exception de la gélatine de

poisson utilisée comme support pour les préparations de

vitamines et caroténoïdes ; la gélatine de poisson ou de

l'ichtyocolle utilisée comme agent de clarification dansla

bière et le vin. A savoir : amandes, noisettes, noix, noix de cajou,

noix de pécan, noix du brésil, pistaches, noix de

Macadamia ou du Queensland, et produits à base

de ces fruits, à l'exception des fruits à coque

utilisés pour la fabrication des distillats

alcooliques.

Produits à base de lupin.

Produits à base de mollusques.

Jambon à l'os

Blé, seigle, orge, avoine, épeautre, kamut ou leurs souches

hybridées, et produits à base de ces céréales, à l'exception

des sirops de glucose à base de blé y compris le dextrose,

maltodextrines à base de blé, sirops de glucose à base

d'orge, l'alcool éthylique d'origine agricole. Produits à base de soja, à l'exception de l'huile

et de la graisse de soja entièrement raffinées ;

des tocophérols mixtes naturels (E3D5), du D-

alpha-tocophérol naturel, de l'acétate de D-alpha-

tocophéryl naturel et du succinate de D-alpha-

tocophéryl naturel dérivés du soja ; des

phytostérols et esters de phytostérol dérivés

d'huiles.



INFORMATION ALLERGENES
Règlement UE 1169/2011

1. Céréales contenant du gluten 5. Arachides 9.Céleri

Produits à base d'arachides. Produits à base de céleri.

6.Soja 10. Moutarde

Produits à base de moutarde

2. Crustacés 11. Graines de sésame

Produits à base de crustacés. Produits à base de graines de sésame.

3. Œufs 12. Anhydride sulfureux et sulfites.

Produits à base d'œufs.
7. Lait

4. Poissons

8. Fruits à coque 13. Lupin

14. Mollusques.

Produits ou plats contenant 

des allergènes

C
é

ré
a

le
s 

G
lu

te
n

C
ru

st
a

cé
s

Œ
uf
s

P
o

is
so

n
s

A
ra

ch
id

e
s

A
n

h
y
d

ri
d

e
s 

su
lf

u
-

-r
e

u
x 

e
t 

su
lf

it
e

s 
   

   
   

  
Lu

p
in

M
o

ll
u

sq
u

e
s

1 2 3 4 5 6 7

S
o

ja

La
it

Fr
u

it
s 

à
 c

o
q

u
e

s

C
é

le
ri

M
o

u
ta

rd
e

G
ra

in
e

s 
d

e
 s

é
sa

m
e

14

DESSERTS

café ou thé gourmand

8 9 10 11 12 13

Omelette Norvegienne

Cœur fondant chocolat

Profitéroles chocolat

crème brulée

Tiramisu aux pommes

Riz au lait & caramel

Crème au caramel

Mousse chocolat

Fromage blanc & coulis

Baba au rhum

Salade de fruits

Blé, seigle, orge, avoine, épeautre, kamut ou leurs souches

hybridées, et produits à base de ces céréales, à l'exception

des sirops de glucose à base de blé y compris le dextrose,

maltodextrines à base de blé, sirops de glucose à base

d'orge, l'alcool éthylique d'origine agricole. Produits à base de soja, à l'exception de l'huile et 

de la graisse de soja entièrement raffinées ; des

tocophérols mixtes naturels (E3D5), du D-alpha-

tocophérol naturel, de l'acétate de D-alpha-

tocophéryl naturel et du succinate de D-alpha-

tocophéryl naturel dérivés du soja ; des

phytostérols et esters de phytostérol dérivés

d'huiles.

En concentrations de plus de 10 mg/kg ou 10 mg/litre

en termes de SO2 total pour les produits proposés

prêts à consommer ou reconstitués conformément

aux instructions du fabricant.

Produits à base de lait, à l'exception du

lactosérum, de l'alcool éthylique d'origine

agricole ; du lactitol.Produits à base de poisson, à l'exception de la gélatine de

poisson utilisée comme support pour les préparations de

vitamines et caroténoïdes ; la gélatine de poisson ou de

l'ichtyocolle utilisée comme agent de clarification dansla

bière et le vin. A savoir : amandes, noisettes, noix, noix de cajou,

noix de pécan, noix du brésil, pistaches, noix de

Macadamia ou du Queensland, et produits à base

de ces fruits, à l'exception des fruits à coque

utilisés pour la fabrication des distillats

alcooliques.

Produits à base de lupin.

Produits à base de mollusques.

Crêpes beurre sucre

Fromage & salade

Crêpes Nutella

Crêpes caramel
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1. Céréales contenant du gluten 5. Arachides 9.Céleri

Produits à base d'arachides. Produits à base de céleri.

6.Soja 10. Moutarde

Produits à base de moutarde

2. Crustacés 11. Graines de sésame

Produits à base de crustacés. Produits à base de graines de sésame.

3. Œufs 12. Anhydride sulfureux et sulfites.

Produits à base d'œufs.
7. Lait

4. Poissons

8. Fruits à coque 13. Lupin

14. Mollusques.

Produits ou plats contenant 

des allergènes
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COUPES GLACEES

Saint Malo

8 9 10 11 12 13

Bretonne

Pêche-Melba

Exotique

Fraise-Melba

Tatin

Fruits rouges

Choco-coco

Café liegeois

Chocolat liegeois

Dame blanche

Banana split

Pistache

Colonel

En concentrations de plus de 10 mg/kg ou 10 mg/litre

en termes de SO2 total pour les produits proposés

prêts à consommer ou reconstitués conformément

aux instructions du fabricant.

Produits à base de lait, à l'exception du

lactosérum, de l'alcool éthylique d'origine

agricole ; du lactitol.Produits à base de poisson, à l'exception de la gélatine de

poisson utilisée comme support pour les préparations de

vitamines et caroténoïdes ; la gélatine de poisson ou de

l'ichtyocolle utilisée comme agent de clarification dansla

bière et le vin. A savoir : amandes, noisettes, noix, noix de cajou,

noix de pécan, noix du brésil, pistaches, noix de

Macadamia ou du Queensland, et produits à base

de ces fruits, à l'exception des fruits à coque

utilisés pour la fabrication des distillats

alcooliques.

Produits à base de lupin.

Produits à base de mollusques.

Fromage & salade

Cyclades

Blé, seigle, orge, avoine, épeautre, kamut ou leurs souches

hybridées, et produits à base de ces céréales, à l'exception

des sirops de glucose à base de blé y compris le dextrose,

maltodextrines à base de blé, sirops de glucose à base

d'orge, l'alcool éthylique d'origine agricole. Produits à base de soja, à l'exception de l'huile et 

de la graisse de soja entièrement raffinées ; des

tocophérols mixtes naturels (E3D5), du D-alpha-

tocophérol naturel, de l'acétate de D-alpha-

tocophéryl naturel et du succinate de D-alpha-

tocophéryl naturel dérivés du soja ; des

phytostérols et esters de phytostérol dérivés

d'huiles.

Créole

PARFUMS

citron vert, mangue, passion, 

pomme, fraise, framboise, 

cassis

Vanille, chocolat, caramel, 

café, menthe-chocolat, rhum-

raisins, noix de coco

pistache



INFORMATION ALLERGENES
Règlement UE 1169/2011

1. Céréales contenant du gluten 5. Arachides 9.Céleri

Produits à base d'arachides. Produits à base de céleri.

6.Soja 10. Moutarde

Produits à base de moutarde

2. Crustacés 11. Graines de sésame

Produits à base de crustacés. Produits à base de graines de sésame.

3. Œufs 12. Anhydride sulfureux et sulfites.

Produits à base d'œufs.
7. Lait

4. Poissons

8. Fruits à coque 13. Lupin

14. Mollusques.

Produits ou plats contenant 

des allergènes

C
é

ré
a

le
s 

G
lu

te
n

C
ru

st
a

cé
s

Œ
uf
s

P
o

is
so

n
s

A
ra

ch
id

e
s

A
n

h
y
d

ri
d

e
s 

su
lf

u
-

-r
e

u
x
 e

t 
su

lf
it

e
s 

   
   

   
   

Lu
p

in

M
o

ll
u

sq
u

e
s

1 2 3 4 5 6 7

S
o

ja

La
it

F
ru

it
s 

à
 c

o
q

u
e

s

C
é

le
ri

M
o

u
ta

rd
e

G
ra

in
e

s 
d

e
 s

é
sa

m
e

14

MENU ENFANT

Cheeseburger

8 9 10 11 12 13

Pizza bambino

Fish & chips

Nuggets volaille

Glace 2 boules

Pom'pote

Produits à base de mollusques.

Blé, seigle, orge, avoine, épeautre, kamut ou leurs souches

hybridées, et produits à base de ces céréales, à l'exception

des sirops de glucose à base de blé y compris le dextrose,

maltodextrines à base de blé, sirops de glucose à base

d'orge, l'alcool éthylique d'origine agricole. Produits à base de soja, à l'exception de l'huile

et de la graisse de soja entièrement raffinées ;

des tocophérols mixtes naturels (E3D5), du D-

alpha-tocophérol naturel, de l'acétate de D-alpha-

tocophéryl naturel et du succinate de D-alpha-

tocophéryl naturel dérivés du soja ; des

phytostérols et esters de phytostérol dérivés

d'huiles.

En concentrations de plus de 10 mg/kg ou 10

mg/litre en termes de SO2 total pour les produits

proposés prêts à consommer ou reconstitués

conformément aux instructions du fabricant.

Produits à base de lait, à l'exception du

lactosérum, de l'alcool éthylique d'origine

agricole ; du lactitol.Produits à base de poisson, à l'exception de la gélatine de

poisson utilisée comme support pour les préparations de

vitamines et caroténoïdes ; la gélatine de poisson ou de

l'ichtyocolle utilisée comme agent de clarification dansla

bière et le vin. A savoir : amandes, noisettes, noix, noix de cajou,

noix de pécan, noix du brésil, pistaches, noix de

Macadamia ou du Queensland, et produits à base

de ces fruits, à l'exception des fruits à coque

utilisés pour la fabrication des distillats

alcooliques.

Produits à base de lupin.

Crêpe nutella & smarties


